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Le porc fermier élevé en plein air ne concerne que 10
% de la production Label Rouge mais il contribue
grandement à son image excellente auprès des
consommateurs. - © D. Poilvet
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Après avoir enregistré une progression importante jusqu'en 2007, la production de porcs label rouge
s'est stabilisée, grâce à une bonne valorisation des carcasses et la mise en place de filières bien
structurées.

Abonnez-vous

En 2012, les filières porcs label rouge ont concerné 775
éleveurs, qui ont produit 743 350 porcs, soit 3 % de la
production nationale. Une part modeste, mais qui se maintient
d'une année sur l'autre. La Bretagne est la première région
productrice, avec 22 % des volumes. L'activité se situe
également dans les régions Pays de Loire, Aquitaine et
Midi-pyrénées et dans une moindre mesure au centre de la
France.

Il existe trois types de production de porcs label rouge : en
bâtiments, sur litière avec ou sans courette et en plein air. La
production en bâtiments fermés représente 80 % des volumes.
Elle s'est fortement développée depuis 2007 suite à la nouvelle
réglementation qui impose d'utiliser de la viande label rouge
pour produire des charcuteries label rouge, ce qui n'était pas le
cas jusqu'alors. La contrainte principale par rapport à une
production standard est la densité minimale en engraissement

de 1 m2 par porc jusqu'à 110 kg pour les bâtiments sur caillebotis.

Les porcs label rouge élevés sur litière sous appellation fermière disposent d'une surface de 2,6 m2 par animal.
Ils représentent 8 % de la production et 73 éleveurs, répartis en Bretagne et dans les Pays de la Loire.
L'appellation fermière concerne également les porcs label rouge élevés en plein air, qui ont accès à un parcours
de 83 m2 à partir de 17 semaines d'âge. Cette production se répartit entre 171 éleveurs situés dans le
Sud-Ouest, la Vendée et le centre de la France.

Le point commun de toutes ces productions est d'être très bien organisée en filière. Que ce soit en bâtiments
fermés, sur litière, ou en plein air, les relations entre les producteurs, les groupements, les abatteurs et les
salaisonniers sont très étroites. Une nécessité absolue pour valoriser la production, offrir aux éleveurs une plus
value qui compense les charges supplémentaires et proposer aux consommateurs des produits correspondant
à leurs demandes.
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Le label rouge a la chance de bénéficier d'une très bonne
notoriété.

Selon un
sondage
réalisé en
2010 pour
Fedelis, un
organisme
qui fédère
tous les label
rouge, trois
personnes
sur cinq
interrogées
sur les signes
alimentaires
citent le label
rouge de
manière
spontanée.
Neuf personnes sur dix déclarent avoir déjà consommé des

produits label rouge.

En plus d'une notoriété importante, le label rouge bénéficie d'une image positive. Deux personnes sur trois
donnent une note entre 8 et 10 sur 10 à ce signe de qualité. Deux dimensions ressortent particulièrement : le
contrôle et les garanties des produits, et la qualité à tous les niveaux du processus de fabrication. Le
savoir-faire des producteurs et une dimension terroir sont aussi retenus.

Les filières label rouge ont donc toutes les cartes en main pour se développer et proposer une production
rentable aux éleveurs de porcs. À eux d'exploiter ce filon, à l'image de ce qui a été fait en volailles, où le label
rouge représente 50 % des ventes de poulets entiers en France.

Voir dossier Réussir Porcs d'avril 2014. RP 214, p. 18 à 31.
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p. 24 -  « Le label rouge Cooperl a sécurisé toute
l'exploitation »
Vincent Grégoire, La Chapelle des Fougeretz (35)

p. 26 - La qualité pérennise la production des Fermiers
de l'Argoat

Elevages fermiers sur litière

p. 28 -  Les porcs fermiers du Sud-Ouest visent
l'excellence
Elevages fermiers en plein air
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Passer d’un système d’élevage de porc intensif à du porc bio

Balade de la terre à l’assiette organisée par la FRCivam Pays de Loire et le Civam du Haut Bocage lors des assises

nationales Civam, les 27, 28 et 29 octobre aux Herbiers (85).

Dix ans d’évolution 

.En 1988, Jean Marc s’installe sur l’exploitation familiale : 23 ha consacrés au vaches allaitantes + 80 truies naissage-
engraissement sur caillebotis.

.En 1996, à la retraite des parents, Jean-Marc décide de cultiver la valeur ajoutée plutôt que d’augmenter la taille de
l’élevage. Il rejoint le Civam du Haut-Bocage.

.Il abandonne les bovins et passe ses truies sur paille dans le bâtiment laissé vacant. Commentaire : "Je me suis rendu
compte que ce travail me plaisait davantage".

.En 2000, c’est l’engraissement qui passe sur paille. Commentaire : "Fini, le lisier à gérer sur l’exploitation". Le système est
alors basé sur le modèle Nourrain mayennais.

Plus de valeur ajoutée, moins d’animaux

. Dès 1997, Isabelle et Jean-Marc commencent la transformation-vente directe : au début, 3 porcs tous les deux mois.
Isabelle part en formation sur la transformation. 

. Ils rejoignent un atelier de transformation en commun et son GIE, ce qui leur permet d’éviter un investissement sur la
ferme. "Si on n’avait pas trouvé ce labo, on ne se serait pas lancés" dit Jean-Marc. Le GIE, son labo et son magasin
fonctionnent grâce à une commission sur les ventes. Il rassemble cinq producteurs.

. Isabelle et Jean-Marc font progresser la vente directe ce qui leur permet... de diminuer régulièrement le nombre de
truies !

. En 2006, l’élevage passe en bio, "ce qui permet de réduire de moitié le cheptel".

"On refuse le client" 

.L’élevage est autonome en aliment à 40 % : l’aliment bio est aujourd’hui à 500 € la tonne contre 200 € en classique ; le
porc est valorisé 3,40 €/kg en bio contre 1,20 € en classique. Mais Jean-Marc ne fait pas une religion de l’autonomie
alimentaire : "J’ai trop vu d’agriculteurs qui pour augmenter leur autonomie alimentaire... mangeaient la ferme du voisin".

.La transformation a lieu tous les 15 jours sur commande à raison de 5 à 6 porcs à chaque fois (150 porcs sur 500
produits sur l’année) : découpe le lundi, transformation le mardi, parenthèse pour les enfants le mercredi, livraison le jeudi,
vente à la ferme le vendredi, vente au magasin du labo le samedi. "Le travail lors de la semaine de transfo est assez lourd
, mais on est plus tranquille la semaine suivante". La ferme rejoint un groupement d’employeur à 7 paysans, en particulier
pour se libérer les vacances ; le salarié passe un quart temps/an chez Isabelle et Jean-Marc. Pour les week-ends, Jean-
Marc s’arrange avec le voisin (1 we sur 2).

."On vivait de l’ancien système, on vit aussi de celui-ci" : 15 000 à 20 000 € de résultat annuel après rémunération du
salarié. "Nous sommes dans la phase où nous refusons les clients" : le territoire de livraisons se rétrécit de plus en plus. 

Au menu : luzerne-trèfle et foin 

.Le troupeau est conduit sur paille accumulée en cinq bandes.

.10 truies et leurs petits occupent la maternité sur paille pendant six semaines. Elles ont nourries au méteil + aliment
acheté. Les femelles ont du sang Duroc, Large White et Landrace. Les verrats sont Large White x Pietrain. Jean-Marc
envisage d’introduire du sang Porc Blanc de l’Ouest.

.Dans un autre bâtiment, les truies gestantes, les truies à la reproduction et le verrat sont en lot par 3 ou 4. Ils ont dans
leur ration de l’enrubannage de Luzerne-trèfle (50 bottes/an pour 30 truies). Ils mangent aussi du foin.

.L’assolement : 9 ha de triticale-pois-avoine (140-15- 20 kg au semis) ; 3 ha de maïs ; 3 ha de luzerne ; 1 ha de trèfle ; 2
ha orge avoine de printemps ; 3 ha de prairie temporaire.

Au plus près du consom’acteur
. Parmi les clients, une AMAP (créée par le Civam Haut-Bocage), la cantine de Cerizay et des particuliers, mais aussi un
traiteur "Paniers du bocage".

. Les adhérents de l’AMAP passent leur commande pour une durée de six mois et payent leurs produits à la commande, à
l’exception de la viande, payée à la livraison. Les consommateurs tiennent une permanence pour remettre les colis. Le
contrat lie un producteur et un consommateur. L’exploitation honore 55 contrats.
. Pas de colis standards, les clients commandent ce qu’il veulent : morceaux, salaisonnerie, conserve.
. La cantine a un contrat alimentaire réalisé par un nutritionniste. "Plus on divise les approvisionnements, moins on est
soumis aux appels d’offre" précise Jacqueline Bodin, la cantinière. Rien n’oblige de toutes façons de répondre aux appels
d’offre en se calant sur le moins disant. Pour Mme Bodin, l’avantage pour la cantine est d’avoir un produit local de qualité,
sans emballage (donc sans déballage), avec peu de temps et de frais de transport. Le surcoût matière du repas est
évalué à 5 % par rapport à du produit standard. A noter que l’équipe de cantine propose aux élèves des poulets entiers,
découpés avant le service : "les enfants connaissent tous les morceaux du poulet". Cette politique volontariste se traduit
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par des réinscriptions à la cantine. Un petit film sur les producteurs a été réalisé. Des producteurs vont présenter leur
travail aux élèves dans le cadre de la semaine du goût. "La cantine peut-être l’école du goût".

. Madame Bertho, consommatrice de l’AMAP de Bressuire (qui a une antenne à Mauléon) : "Il y a sûrement un surcoût
mais j’ai le sentiment de payer un prix à la juste valeur du travail produit en amont".
. Aucune démarche publicitaire n’a été faite, la clientèle s’est construite par bouche à oreille.
. Les commandes sont prise jusqu’à 10 jours avant la date de livraison. . Isabelle et Jean-Marc approvisionnent aussi, avec
d’autres producteurs fermiers, l’entreprise "les paniers du bocage" de Fabienne et Jean-Paul Bodet qui confectionnent des
repas à partir de ces produits et les servent pour diverses occasions. 

. Le pays manque de producteurs fermiers pour satisfaire la demande locale. La difficulté est de soustraire du foncier aux
démarches d’agrandissement de structures. D’où l’importance du travail réalisé sur ce point avec le CIVAM du Haut
Bocage et le Pays du bocage Bressuirais.

Jean-Marie Lusson, Lettre de l’agriculture durable n°50 - Novembre 2008
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La paille, un confort qui a un coût

A la station porcine de Crécom, 
produire du porc sur litière 
engendre un surcoût de 
16 centimes/kg de carcasse par 
rapport à l’élevage sur caillebotis. 
L’écart s’explique par des 
performances moins élevées que 
sur caillebotis, par l’achat de la 
paille et le temps supplémentaire 
nécessaire. Cette production 
nécessite donc des valorisations 
spécifiques.

Dans le contexte 2013, avec la prise en 
compte des écarts de performances entre 
les deux ateliers, l’achat de paille et le 
temps de travail supplémentaire, l’impact 
économique de l’élevage sur paille se tra-

duit par un manque à gagner de plus de 
20 000 euros pour 68 truies présentes. Soit 
un surcoût de 16 centimes/kg de carcasse, 
même avec la baisse des consommations 
d’énergie sur paille. Ce constat, même avec 
de très bonnes performances, nécessite une 
valorisation du porc élevé sur paille via un 
marché spécifi que. Encore faut-il s’assurer 
que le consommateur serait prêt à payer le 
surcoût engendré !

Meilleures performances 
sur caillebotis
La station porcine de Crécom associe un 
élevage sur caillebotis et un élevage sur 
paille (voir encadré). Les performances de 
naissage se situent globalement au niveau 
de la moyenne bretonne 2013 pour un 
sevrage à 28 jours : 28,1 porcelets sevrés 
par truie productive et par an. Les perfor-

mances en engraissement sont très bonnes 
pour les deux élevages, que ce soit pour les 
critères de croissance journalière, d’indice 
de consommation ou de taux de pertes. 
Elles sont supérieures aux résultats bretons 
et aux références nationales des élevages 
avec engraissement sur paille. Cependant, 
quels que soient les critères, les résul-
tats sont meilleurs sur caillebotis que sur 
paille, notamment sur le critère indice de 
consommation, critère très impactant d’un 
point de vue économique. Le point faible des 
deux élevages de Crécom est le TMP. Avec 
respectivement 60,0 points sur caillebotis 
et 58,9 points sur litière, il est inférieur à 
celui des élevages bretons et aux références 
Uniporc de 2013 (60,5).

Le paillage gourmand 
en temps de travail
La station de Crécom est un élevage 
qui achète en totalité la paille et qui en 
consomme beaucoup, aussi bien en nais-
sage qu’en engraissement. Entre 2,6 et 
2,7 tonnes par truie et par an sont utilisées, 
soit environ 180 tonnes pour 68 truies pré-
sentes. Le paillage est un élément clé des 
bonnes performances. Les truies logées en 
systèmes réfectoire-courette consomment 
davantage de paille que celles en système 
DAC.
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porcs

La station porcine de Crécom
La station porcine de Crécom dans les Côtes d’Armor est constituée de deux éle-
vages de porcs, menés en parallèle, l’un sur caillebotis intégral, l’autre sur litière. 
La journée "Porc cultures" qui s’y est déroulée le 16 décembre dernier a été l’occa-
sion de présenter les résultats des deux ateliers. Les deux élevages bénéfi cient de 
la même génétique et de la même conduite afi n de comparer les performances, le 
sanitaire et le travail. Constitués chacun de 57 truies productives, ils sont conduits 
en contemporain en 3 bandes de 19 truies à la mise-bas, avec un sevrage à 28 jours.

   Élever des porcs sur paille coûte cher :  +16 centimes/kg de carcasse à Crécom dans le contexte économique 2013.
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La paille, un confort qui a un coût
Entre 2006 et 2008, une analyse des temps 
de travaux a été réalisée en parallèle dans 
les deux ateliers de Crécom. Différentes 
tâches spécifi ques au système de logement 
ont été chronométrées, comme l’apport de 
litière, le curage des fumiers, le raclage 
des déjections en gestante sur caillebo-
tis, le lavage-désinfection des salles, le 
démontage et le remontage des radiants. 
Globalement, à Crécom, le besoin annuel en 
main-d’œuvre est plus important sur paille 
que sur caillebotis de 12,7 %.

bovin-viande  environnement  observatoire  pondeuse  ovin-caprin  agrobiologie  lait culture vie des   stations   nouveaux marchés énergie  volaille
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Pôle porc-aviculture
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   Crécom enregistre de très bonnes croissances 
sur caillebotis et sur paille (2013).
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   +0,18 point d’indice sur paille par rapport au 
caillebotis, soit 4,9 euros/100 kg de carcasse (2013).

Crécom CI Réf BZH Crécom 
litière

2,57

Données 2013 Paille consommée 
(kg/porc)

Post sevrage 8

Engraissement 83

 Paille consommée à Crécom 
(GTE 2013)

   À Crécom, le paillage est généreux. 
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Réforme de la PAC :
les haies sont protégées

Comme auparavant, les haies seront admissibles aux aides de la 
PAC. Cependant, cette possibilité s’accompagne de l’obligation de 
protéger les haies présentes sur l’exploitation. 

 Les haies permettent-elles de toucher les Droits à Paiement de Base ?
Les haies sont protégées dans le cadre des règles de conditionnalité des aides de la 
PAC. Plus précisément, elles font partie des particularités topographiques à maintenir 
au titre de la BCAE 7, tout comme les mares et les bosquets (de surface comprise 
entre 10 et 50 ares), les roselières… A ce titre, elles sont admissibles aux DPB.

 Qu’est-ce qu’une haie ?
Une haie est défi nie comme une unité linéaire de végétation ligneuse d’une largeur 
maximale de 10 m. Elle peut être implantée à plat, sur talus ou sur creux. Elle pré-
sente des arbustes et le cas échéant, des arbres et/ou d’autres ligneux (ronces, 
genêts, ajoncs…). Il peut aussi s’agir d’un alignement d’arbres et d’autres ligneux. 
Des discontinuités (absence de strate arborée et arbustive) sont possibles dans la 
limite de 5 m. S’il y a une discontinuité de plus de 5 m, alors ce sont deux haies qui 
seront comptabilisées.

 Est-ce que je peux exclure certaines de mes haies de ma déclaration PAC ?
Non, le ministère est formel : toute haie présente au 1er janvier 2015 et dont vous avez 
le contrôle doit être déclarée, vous ne pouvez pas exclure certaines haies. En cas de 
sous-déclaration, vous vous exposez à une pénalité sur l’ensemble de vos aides sou-
mises à conditionnalité (DPB, aides couplées, MAE…). 

 Quelles sont les règles à respecter vis-à-vis de mes haies ?
Toutes les haies dont vous avez le contrôle et qui sont présentes au 1er janvier 2015 
doivent être maintenues, de même que toute haie qui aura été plantée depuis. 
L’exploitation du bois et la coupe à blanc sont autorisées, ainsi que le recépage. La 
taille des haies et des arbres est interdite entre le 1er avril et le 31 juillet, pour per-
mettre la nidifi cation des oiseaux. Le déplacement, le remplacement ou la destruction 
d’une haie sont possibles sous condition et sous réserve d’une déclaration préalable 
à votre DDT. 
La réglementation PAC ne doit pas faire oublier que certaines haies ou alignements 
d’arbres peuvent être inscrits dans les documents d’urbanisme. Ainsi, si vous souhai-
tez faire évoluer une haie, il est préférable de vérifi er si l’opération projetée est bien 
possible au titre des PLU ou de la carte communale.

 Comment l’obligation de maintien de la haie sera-t-elle contrôlée ?
Le contrôleur vérifi era que les haies identifi ées sur le Registre Parcellaire Graphique 
(cartographie de l’IGN sur la base de nouvelles photos aériennes 2014/2015) sont bien 
présentes sur le terrain. S’il manque une partie de la haie, le contrôleur mesurera 
la longueur de la haie supprimée. Si la haie a été remplacée par une autre haie, la 
longueur de cette nouvelle haie sera mesurée. Des pénalités seront appliquées sur 
vos aides PAC si au moins 3 % du linéaire (ou 2 m au moins) sont manquants.

 Serais-je pénalisé si le propriétaire de la parcelle que j’exploite arrache 
une partie de la haie ?
Si vous n’êtes pas à l'origine de la destruction d'une haie, vous ne subirez pas de 
pénalité. 

  
CONTACT

Chambre d'agriculture des Côtes d'Armor : André Corlay (02 96 79 20 17)
Chambre d'agriculture du Finistère : Anne Bras (02 98 52 49 65)
Chambre d'agriculture d'Ille-et-Vilaine : Maud Marguet (02 23 48 28 15)
Chambre d'agriculture du Morbihan : Arnaud Haye (02 97 46 30 85)










